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Le nombre de jeunes étrangers mineurs qui entrent — ou tentent d'entrer — 
seuls en France est en constante augmentation ces dernières années. Ils 
viennent pour échapper à toutes sortes de drames : les uns espèrent 
simplement trouver dans notre pays des conditions de vie moins difficiles, 
d'autres sont des enfants maltraités qui ne sont protégés par aucun dispositif 
dans leur pays, enfin certains fuient des persécutions ou les atrocités de pays 
en guerre.  

Qui sont-ils ? D'où viennent-ils ? Pourquoi tente-t-on de les refouler à la 
frontière ? Sont-ils considérés comme des mineurs en danger ? Sont-ils 
réellement en mesure de formuler une demande d'asile ? Comment agissent nos partenaires 
européens ? Voici quelques une des questions auxquelles il a été tenté de répondre au cours 
de la journée d'études que le Gisti a organisée le 16 janvier 2002. Interventions et débats sont 
intégralement reproduits dans ce numéro de Plein droit. 
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